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Liaison Castres-Toulouse

Dans le cadre du Débat Public sur la liaison Castres-Toulouse, 
les élus de la Communauté de Communes Lauragais-Revel- 
Sorèzois souhaitent apporter leur avis sur ce sujet.

Avec 20 000 habitants et 7 000 emplois, le bassin de vie de la Communauté de Communes 
est un pôle rural d’équilibre et d’attractivité marqué par un développement dynamique de 
l’industrie agro-alimentaire, de l’artisanat d’art et du tourisme.

Avec un emploi pour trois habitants, la possibilité pour les habitants du bassin de vie de 
trouver un emploi proche de leurs lieux de vie est élevée. Ce résultat est le fruit d’une politique terri-
toriale qui a privilégié l’investissement dans les infrastructures : zones d’activités d’intérêt 
régional, pépinières d’entreprises, maison commune de l’emploi et la formation, équipements 
d’accueil pour l’enfance et la petite enfance…

Aujourd’hui, l’attractivité économique s’enrichit du développement touristique autour du 
patrimoine historique remarquable (Abbaye-école de Sorèze, digue de Saint-Ferréol, halle de 
Revel) et d’équipements structurants (musée du Canal du Midi, musée du bois, observatoire 
de la nutrition…). 
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Cette dynamique économique a été reconnue au niveau national par deux pôles d’excellence labellisés (Sorèze-Abbaye-école 
et Revel- innovation, marqueterie et métiers d’arts associés) et au niveau régional par le label Grand Site «aux sources du 
Canal du Midi ».

Le Conseil de la Communauté de Communes entend continuer son 
soutien à la politique d’innovation des entreprises de son secteur 
et en particulier sur le rôle de moteur économique que 
représente un « pôle bio » (au travers de «Bio vallée Lauragais») 
s’appuyant sur le maillage agro-industriel existant dans le 
Lauragais. 

La croissance de cette filière bio (produits agro-alimentaires, 
cosmétiques, substituts aux plastiques...) qui répond aux 
demandes grandissantes des consommateurs, est aujourd’hui 
pénalisée par l’enclavement du bassin de vie de Revel. Or le 
développement de l’innovation repose sur le travail en réseaux. 
Pour nos entreprises, l’accessibilité à la métropole toulousaine 
est vitale pour :
- les relations qu’elles entretiennent avec les pôles de 
compétitivité tel AGRIMIP Innovation...,
- leurs besoins de liaison rapide avec la gare de Toulouse et 
l’aéroport (Toulouse Blagnac),
- avec la plateforme logistique de Eurocentre.

Nous sommes aussi très conscients des problèmes entrainés par le réchauffement du climat. A travers le projet de 
PADD du SCOT Lauragais, notre Communauté de Communes va s’engager sur un développement maitrisé de l’urbanisa-
tion lié à la création d’emplois et la préservation des espaces naturels remarquables qui en font une destination touristique 
de plus en plus prisée.

Nous regrettons les raisons qui ont fait que notre Communauté tout comme l’agglomération de Castres-Mazamet se 
trouvent isolées du maillage routier national. 

Mais le Conseil de la Com-
munauté de Communes ne 
peut admettre pour son 
territoire le déclin écono-
mique réservé aux zones 
rurales et aux petits pôles 
urbains délaissés par les 
axes de communication 
structurants. 

Malgré tout l’intérêt que le 
Conseil reconnait aux mo-
des de transports alterna-
tifs à la route, la situation 
géographique, n’admet 
aucune autre solution que 
la création d’une liaison 
2 x 2 voies (autoroutière) 
entre Toulouse et Castres 
qui desserve le territoire 
communautaire depuis 
Puylaurens.
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